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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DE L’ÉDUCATION, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE 
LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET  LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR

Le Gouvernement de la République du Pérou 
Et 
Le Gouvernement de l’État du Qatar, 
Ci-après dénommés les « Parties contractantes »,
Désireux de consolider et de développer les liens d’amitié entre les deux pays, de promouvoir 

et de renforcer la coopération entre eux dans les domaines de l’éducation et de la science et 
d’atteindre des buts et objectifs d’intérêt commun, dans le respect des lois et règlements en 
vigueur dans les deux pays,

Sont convenus de ce qui suit :
Section 1 : Base de la coopération

Article premier

Les Parties contractantes développent, dans le cadre du présent Mémorandum, des relations 
de coopération entre leurs deux pays dans tous les domaines de l’éducation et de la science, en 
s’appuyant sur les éléments suivants 

1. L’égalité et le respect des intérêts mutuels ;
2. Le respect de la législation nationale de chacun des deux pays ;
3. Une protection égale et efficace des droits de propriété intellectuelle pour toutes les 

questions se rapportant aux affaires et aux entreprises communes, ainsi que l’échange 
d’informations et d’expériences dans le cadre du présent Mémorandum et conformément à la 
législation des Parties contractantes et aux traités internationaux auxquels la République du Pérou 
et l’État du Qatar sont parties ;

4. La répartition des droits de propriété intellectuelle découlant des projets de coopération 
au titre du présent Mémorandum entre les participants, proportionnellement à la contribution de 
chaque Partie et conformément aux conditions énoncées dans les accords et les contrats conclus 
pour chaque projet.

Section 2 : Coopération dans le domaine de l’enseignement général 

Article 2

Les Parties contractantes, dans le cadre de leur intérêt commun à améliorer la performance du 
système d’enseignement général de chacun des deux pays, coopèrent en priorité sur des questions 
relevant des sous-domaines suivants :
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1. Gestion scolaire et leadership ;
2. Apprentissage et enseignement ;
3. Normes relatives aux programmes d’études ;
4. Normes et performances ;
5. Perfectionnement professionnel;
6. Besoins des étudiants en matière de soutien supplémentaire;
7. Partenariats communautaires ;
8. Évaluation du niveau scolaire ;
9. Évaluation des performances des enseignants et des chefs d’établissement basée sur des 

contrôles de qualité ;
10. Évaluation des performances des étudiants (au niveau local et international) ;
11. Matériels didactiques modernes utilisés ou mis au point par l’une ou l’autre Partie 

contractante ;
12. Technologies utilisées ou développées par l’une ou l’autre Parties contractante pour 

l’enseignement des langues étrangères.

Article 3

Les Parties contractantes utilisent, dans le cadre de la coopération pour le développement des 
compétences, des ressources et des connaissances dans les domaines visés à l’article 2 du présent 
Mémorandum, les formes et les moyens de coopération les plus efficaces et les plus adaptés 
suivant la nature de chaque question, en particulier :

1. L’échange de visites de délégations de spécialistes et d’experts dans les domaines visés à 
l’article 2 du présent Mémorandum ;

2. L’échange d’informations et d’expériences sur les politiques et les solutions adoptées par 
chacune des Parties contractantes ;

3. L’échange d’études et de réalisations entre les Parties contractantes ;
4. L’organisation de cours de formation et d’ateliers conjoints ;
5. La mise en place de projets de développement communs.

Article 4

Les Parties contractantes encouragent le développement des relations de coopération entre les 
écoles des deux pays par les moyens suivants :

1. Échange de visites de délégations d’étudiants et d’équipes sportives scolaires ;
2. Organisation d’expositions scolaires à caractère éducatif, scientifique, artistique et 

littéraire.
Section 3 : Coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie
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Article 5

Les Parties contractantes encouragent l’approfondissement de leurs liens dans le domaine de 
l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie en apportant un soutien 
financier et administratif aux agences gouvernementales, aux instituts de recherche, aux 
universités et aux institutions publiques et privées des deux pays pour leur permettre d’élaborer et 
de mettre en œuvre, conjointement et par la voie diplomatique, des programmes, des projets et 
d’autres formes de coopération scientifique et technique sur la base d’accords distincts et dans le 
cadre du présent Mémorandum.

Article 6

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre les universités, les instituts de 
recherche et les institutions publiques et privées des deux pays dans le domaine de l’enseignement 
supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie par le biais de projets de partenariat 
dans le cadre de programmes de coopération internationale financés par des agences et 
organisations internationales.

Article 7

Les Parties contractantes encouragent l’échange d’informations sur les différents programmes 
universitaires des deux pays et la mise en place de règles de reconnaissance mutuelle des diplômes 
universitaires et certificats délivrés par leurs établissements d’enseignement.

Article 8

Les Parties contractantes encouragent l’échange d’informations, de documents et de 
ressources sur la culture, la civilisation, l’histoire et la géographie des deux pays afin de s’assurer 
que ces sujets sont présentés avec exactitude dans les livres, les documents et les sources 
universitaires et autres publications éducatives et scientifiques.

Article 9

Les Parties contractantes, dans le cadre de leur intérêt commun à développer l’enseignement 
supérieur, la recherche universitaire et la recherche appliquée dans chacun des deux pays, 
coopèrent en priorité sur des questions relevant des domaines suivants :

1. Qualité de l’enseignement supérieur et accréditation dans ce domaine ;
2. Programmes d’études supérieures ;
3. Utilisation des technologies modernes dans l’enseignement supérieur ;
4. Gestion de la recherche scientifique dans le milieu universitaire ;
5. Formation et supervision de la recherche pour les étudiants de cycle supérieur ;
6. Toutes les autres questions connexes qui peuvent être convenues entre les partenaires des 

deux pays.
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Article 10

La coopération prend la forme la plus adaptée et est mise en œuvre par les moyens qui 
conviennent le mieux à chaque sujet, en particulier :

1. Échange de visites de délégations de responsables de l’enseignement supérieur, de 
membres du corps enseignant et de chercheurs d’universités et de centres de recherche des deux 
pays ;

2. Échange d’informations, de savoir-faire, de travaux de recherche et d’études dans les 
domaines de l’utilisation des technologies modernes et du développement des matériels 
didactiques dans l’enseignement supérieur ;

3. Organisation de séminaires et de conférences sur des programmes éducatifs et des sujets 
de recherche avancée ;

4. Organisation, par les deux pays, de conférences, de cours de formation et d’ateliers sur 
des questions d’intérêt commun ;

5. Conduite de programmes conjoints de recherche sur des sujets intéressant les deux pays ;
6. Admission d’étudiants de cycle supérieur dans des domaines convenus par les Parties 

contractantes et mise à disposition, par chaque Partie contractante, des installations nécessaires 
aux étudiants désignés ;

7. Emploi des membres du corps enseignant universitaire des deux pays au sein des 
programmes d’études de cycle supérieur et supervision conjointe conformément aux règles en 
vigueur dans les deux pays ;

8. Permission accordée aux membres du corps enseignant universitaire et aux chercheurs de 
prendre un congé sabbatique dans les deux pays.

Section 4 : Dispositions générales 

Article 11

Les mesures à prendre pour chaque forme de coopération proposée sont coordonnées et 
convenues, par les voies de communication approuvées, en fonction du sujet de la coopération et 
des besoins des organismes coopérants des deux pays.

Article 12

Les membres des délégations qui participent à des séminaires, des cours et des ateliers, les 
dates et la durée de ces événements, ainsi que toute autre question liée à l’échange de visites entre 
les Parties contractantes, sont déterminés par échange de lettres par les voies de communication 
approuvées, à condition que l’autre Partie contractante soit informée de l’évènement au moins 
quatre mois avant la date prévue.

Article 13

La Partie contractante qui envoie la délégation prend en charge les frais de voyage, aller et 
retour, vers la Partie contractante hôte, et cette dernière prend en charge les frais d’hébergement, 
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de transport au sein du pays et de santé en cas d’urgence de la délégation de l’autre Partie 
contractante, conformément aux règles en vigueur dans les deux pays.

Article 14

Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre du 
présent Mémorandum est réglé à l’amiable par voie de consultation et de coopération entre les 
Parties contractantes.

Article 15

Les dispositions du présent Mémorandum ainsi que tout texte des documents peuvent être 
modifiés par accord écrit des Parties contractantes, conformément aux procédures énoncées à 
l’article 16 du présent Mémorandum.

Article 16

Le présent Mémorandum entrera en vigueur à la date de la notification par laquelle les Parties 
contractantes se confirment, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures juridiques internes nécessaires à cet effet, et la date effective d’entrée en vigueur du 
présent Mémorandum est la date de réception de la dernière des notifications transmises par l’une 
ou l’autre Partie contractante. Le Mémorandum reste en vigueur pour une durée de trois ans et est 
automatiquement renouvelé pour une ou plusieurs périodes de même durée, à moins que l’une des 
Parties contractantes ne notifie à l’autre Partie contractante, par écrit et par la voie diplomatique, 
son intention de dénoncer le Mémorandum au moins six mois avant sa date de dénonciation ou 
d’expiration.

La dénonciation ou l’expiration du présent mémorandum est sans incidence sur les 
programmes et projets existants ou en cours jusqu’à leur achèvement, sauf accord contraire des 
Parties contractantes.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum.

FAIT et SIGNÉ à Lima, le 14 février 2013, ce qui correspond au 4 Rabi II 1434 dans le 
calendrier hégirien, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, arabe et anglaise, tous 
les textes faisant également foi ; en cas de divergence d’interprétation, la version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de la République du Pérou :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar :
[SIGNÉ]
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